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Des factures émises par voie entièrement électronique

Vos besoins

§ Emettre des factures pour vos clients privés et 
commerciaux 

§ Réduire vos coûts liés à votre facturation 

Avantages

§ Pas de coûts d’impression et d’expédition de 
factures 

§ Optimisation de l’envoi et de la gestion de vos 
factures en bénéficiant de coûts 
d’implémentation avantageux 

§ Nombreux clients potentiels : plus de 90 ban-
ques sont raccordées à SIX Paynet et 
permettent à plus d’un million de clients e-
Banking de payer leurs factures de manière 
électronique

Caractéristiques détaillées

Le système e-facture, en collaboration avec SIX 
Paynet, permet à votre entreprise de mettre en 
place un système de facturation électronique et 
d’économiser les coûts importants liés à l’envoi et à 
la gestion des débiteurs. 

En tant qu’émetteur de factures, vous fournissez à 
SIX Paynet les données provenant de votre sys-
tème de facturation. SIX Paynet réceptionne vos 
données, les consolide et appose une signature 
électronique (conformément à la réglementation 
sur la TVA) à chaque facture qui est ensuite 
envoyée à son destinataire. Vos clients privés et 
commerciaux vérifient et paient vos factures d’un 
clic de souris. 

Important : pour le paiement des e-factures avec 
SIX Paynet, les sociétés autorisées à déduire la 
TVA doivent recourir à un logiciel de facturation 
compatible avec une interface SIX Paynet. 




